
Pourquoi faire
de la recherche clinique ?

Faire avancer la recherche
clinique de façon globale

Améliorer le soin
donné aux patients

Donner vie
à de nouvelles idées de soins 

 
Accroître la reconnaissance de nos spécialistes

dans leur domaine par leurs confrères 

Valoriser l’établissement

Contactez-nous en joignant les documents de la 
recherche que vous avez reçus ou le résumé du 

projet que vous avez rédigé.

rechercheclinique@ch-douai.fr

Vos contacts

Dr Baptiste ROSSELL, Responsable
baptiste.rossell@ch-douai.fr - 7532

Dr Stéphanie BARTOLO, Epidémiologiste
stephanie.bartolo@ch-douai.fr - 7228

Mme Marie-Eve ASSOSSOU,
Attachée de recherche clinique

 marieeve.assossou@ch-douai.fr - 7981

M. Matthieu RAOULT,
Référent recherche clinique de la pharmacie
matthieu.raoult@ch-douai.fr - 7626

Comité de recherche clinique :

Dr Xavier LEMAIRE, médecine polyvalente
xavier.lemaire@ch-douai.fr - 7466

Dr Roxane DUCLOUX, endocrino-diabétologie
roxane.ducloux@ch-douai.fr - 7264

Dr Baptiste ROSSELL, DIM
baptiste.rossell@ch-douai.fr - 7532

La recherche
clinique au
Centre Hospitalier
de Douai

2019
adhésion au réseau du G2RC

(Groupement de recherche clinique
en Nord et Pas-de-Calais) 

1
commission recherche clinique

mise en place

1
attaché de recherche clinique

à temps plein recruté

25
projets de recherche clinique en cours

dont 6 en fin d’inclusion

139
articles publiés en 2019 

464 000
euros de financement MERRI 

(Missions d’enseignement, de recherche,
de référence et d’innovation) reçus au titre des années 

2016-2017

11
certificats de BPC délivrés aux médecins

du CH Douai en 2019

Vous pouvez encore mieux faire
avec le soutien de l’unité de recherche clinique.

Nos principales missions concernent
la gestion administrative, juridique et financière 

de vos projets de recherche clinique.

Discussion et rédaction
des documents de la recherche.

Quelques
chiffres clés

831-34



*Si besoin répondre à un appel à projet pour l’obtention d’un 
financement pour la recherche
**CPP : Comité de Protection des Personnes Participants à une 
recherche clinique
ANSM : Agence Nationale de Sécurité des Médicaments et des 
produits de santé
CNIL : Commission nationale de l’informatique et des libertés

La rédaction de votre protocole
et de sa méthodologie*

La présentation de votre projet à la 
commission de recherche clinique (CRC)

L'organisation de la réunion de mise en 
place et le démarrage de la recherche 

Les échanges avec les experts du CPP

L’obtention des avis réglementaires

La constitution du dossier de demande
des avis réglementaires

 (CPP, ANSM et CNIL si applicable)**

L’URC vous aide pour :

Circuit de 
développement 
d’une recherche 
clinique

L'URC est à
vos côtés pour :

Vous aider dans vos recherches
de promotion externes

Vous accompagner dans la conception
de votre propre recherche, de l’idée

jusqu’à sa mise en œuvre, l’analyse des résultats
et la rédaction des publications

Répondre aux différents appels à projets
                                     • Régionaux
                                     •  Nationaux
                                     • Européens

Vous accompagner dans la publication
des données pertinentes que vous avez colligées 

lors de la prise en charge des patients

Vous aider dans votre mission 
d’enseignement

auprès de vos étudiants (encadrement,
soutenance et publication des thèses)

Vous souhaitez
développer une
recherche clinique
ou
vous êtes contacté 
pour une recherche 
de promotion externe
(institutionnelle ou industrielle)

Vérifiez que votre certificat
de bonnes pratiques cliniques (BPC) est à jour

Prenez contact avec l’URC
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